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JUSTICE 

Frédéric Hainard perd au TF 
dans l’affaire Olivia

L’ancien conseiller d’Etat neu-
châtelois Frédéric Hainard est 
définitivement condamné pour 
abus d’autorité et faux dans les 
titres. Le Tribunal fédéral (TF) a 
rejeté son ultime recours dans 
ce que les médias ont appelé 
«l’affaire Olivia», du nom de 
cette personne soupçonnée 
d’abus à l’aide sociale et sur la-
quelle l’élu et son amante enquê-
taient ensemble. 

Cette condamnation définitive 
peut valoir de sérieux ennuis à 
celui qui exerce désormais la 
profession d’avocat. L’Autorité 
de surveillance pourrait sévir. La 
loi fédérale sur la libre circula-
tion des avocats (LLCA) précise 
en effet que, pour pouvoir pré-
tendre à être inscrit au barreau, 
un avocat ne doit «pas faire l’objet 
d’une condamnation pénale pour 
des faits incompatibles avec la pro-
fession d’avocat (...).»  

Abus d’autorité réalisé 
Dans son arrêt, le TF souligne 

que «le droit cantonal n’habilitait 
ni les enquêteurs ni leur chef de dé-
partement à user de contrainte en-
vers les personnes à interroger. 
L’usage illégal de la contrainte est 
punissable à titre d’abus d’autorité 
aussi dans les cas où cette con-
trainte illégale ne compromet pas, 
voire favorise l’accomplissement 
des tâches officielles de l’auteur», 
indique la Haute Cour. 

Pour sa défense, Frédéric Hai-
nard avait déclaré que la con-
trainte avait été nécessaire à 
l’égard de la fille d’Olivia, parce 
qu’elle avait fait des déclarations 
mensongères et qu’il fallait parer 
à un risque de collusion entre 
elle et sa mère, jusqu’au moment 
où celle-ci serait interrogée. 

Cette argumentation «n’est pas 
concluante», selon le TF. «Parce 
que ni les enquêteurs ni leur chef 
de département n’étaient légale-
ment habilités à opérer une arresta-
tion provisoire, quels qu’en fussent 
les motifs.» La Haute Cour balaie 
également l’argumentation de 
Frédéric Hainard, assurant qu’il 
avait agi comme il l’a fait pour se 
rendre compte concrètement, 
sur le terrain, de la situation 
d’un office dépendant de son dé-
partement, et qu’il n’avait pas eu 

l’intention de nuire à des per-
sonnes qu’il ne connaissait pas. 
Vouloir «impressionner et (...) dé-
stabiliser la personne soumise à 
l’interrogatoire est indiscutable-
ment un dessein de nuire», juge le 
TF. De même, les personnes 
«contraintes de subir inopinément 
un interrogatoire, de se déplacer 
sans délai dans des locaux de ser-
vice, ou d’y rester après la fin de 
l’interrogatoire» ont bel et bien 
subi «une restriction notable de 
leur liberté individuelle». 

Faux dans les titres avéré 
De plus, Frédéric Hainard a in-

tentionnellement omis de men-
tionner sa participation dans les 
procès-verbaux d’interrogatoire. 
Par conséquent, l’infraction de 
faux dans les titres est elle aussi 
réalisée. L’avocat chaux-de-fon-
nier écope définitivement d’une 
peine pécuniaire de 60 jours-
amende à 160 francs avec sursis 
pendant deux ans. 

En octobre dernier, Mon Re-
pos avait aussi confirmé un ver-
dict le condamnant pour abus 
d’autorité et violation de la souve-
raineté territoriale étrangère à 
100 jours-amende avec sursis 
pendant deux ans et 2400 francs 
d’amende. Alors qu’il était pro-
cureur fédéral suppléant, Frédé-
ric Hainard avait exercé des 
pressions sur un trafiquant en 
l’interrogeant à Montevideo 
dans les locaux de l’ambassade 
de Suisse.  RÉD -

Frédéric Hainard pourrait pâtir 
professionnellement du jugement 
du Tribunal fédéral. KEYSTONE

INSTITUT NEUCHÂTELOIS Inédit: le Prix 2016 est attribué à plusieurs personnes. 

La Lanterne magique a captivé 
le «Nobel neuchâtelois»
VINCENT COSTET 

Le Prix 2016 de l’Institut neu-
châtelois récompense Francine 
Pickel, Vincent Adatte, Yves 
Nussbaum (alias Noyau) et Fré-
déric Maire, les fondateurs de la 
Lanterne magique. Les quatre 
lauréats seront honorés samedi 
dès 16h30 à l’aula des Jeunes-
Rives de l’Université de Neu-
châtel, lors d’une cérémonie 
publique. Ils recevront un chè-
que de 5000 francs. «Ce n’est pas 
grand-chose, mais c’est toujours 
plus que les dix euros du Gon-
court. Ce qu’on a appelé le ‘Nobel 
neuchâtelois’ amène aussi quel-
ques retombées», note Philippe 
Terrier, le président de l’Institut 
neuchâtelois. 

Décerné chaque année depuis 
1960 à «une personnalité dont 
l’œuvre, l’action, la carrière, le 
rayonnement illustre le Pays de 
Neuchâtel», le prix récompense 
pour la première fois plusieurs 
personnes. «Nous avons adapté 
nos statuts il y a deux ans. Cette 
restriction à une seule figure ne 
correspondait plus à l’esprit du 
temps. Aujourd’hui, les grandes 
activités et innovations sont sou-
vent le fait d’un groupe», justifie 
Philippe Terrier. 

Un rayonnement mondial 
Destinée aux «petits», la Lan-

terne magique a grandi à la me-
sure de la belle idée qu’elle re-
présente. Fondée en 1993, 
l’association existe aujourd’hui 
dans 75 villes de Suisse (38 en 
Romandie) et compte 25 000 
enfants membres. Le club de ci-
néma des 6 à 12 ans – dont la faî-
tière, animée par 20 personnes, 

est toujours basée à Neuchâtel – 
s’est développé en Europe dès 
1999, puis dans le reste du 
monde depuis 2005: au Sénégal, 
au Maroc, en Argentine, au 
Mexique... 

«Et dire qu’on a commencé par 
se faire insulter!», rigole Vincent 
Adatte. «En septembre 1992, on 
s’attendait à accueillir une soixan-
taine d’enfants pour la première, à 
l’Apollo 1 à Neuchâtel. Résultat: la 
salle de 450 sièges était totalement 
submergée. Il n’y avait largement 
pas assez de place pour tout le 
monde, les enfants pleuraient... 
Bref, un véritable scandale.»  

Depuis, ce sont les frontières du  
canton de Neuchâtel qui se sont 
révélées bien trop étroites. 

La Lanterne magique éclaire 
déjà les futurs cinéastes. De pas-
sage à l’Ecole cantonale d’art de 
Lausanne (l’Ecal), le directeur de 
la Cinémathèque suisse a consta-
té que 17 des 21 étudiants qui sui-
vaient le master en cinéma 
s’étaient frotté à la Lanterne magi-
que. «Certains me rappellent qu’ils 
m’ont vu faire le pitre sur scène du-
rant les animations d’avant-film», 
ajoute Frédéric Maire. 

Prendre le contre-pied  
des Français 
Ou comment créer une intimi-

té avec le cinéma. Et éduquer le 
regard, par la lecture du journal 
interne par exemple. «Nous 
avons pris le contre-pied des Fran-
çais, qui laissaient les enfants re-
garder le film avant de leur ‘impo-
ser’  une interprétation», explique 
Vincent Adatte. «C’est important 
à nos yeux, à l’heure où notre so-
ciété est assaillie d’images.» 

La Lanterne magique n’a pas 
renoncé à «coloniser» la pla-
nète entière. Prochaine étape: 
le Costa Rica, où une visite est 
prévue bientôt. «Ce n’est pas tou-
jours évident d’implanter un club 

à l’étranger», remarque Fran-
cine Pickel. «Dans les pays défa-
vorisés en particulier. Il faut déjà 
disposer d’une salle de cinéma. 
Des fonds aussi sont nécessaires, 
ces pays ne pouvant pas s’offrir le 
luxe du bénévolat. La Confédéra-
tion fournit une aide de départ. 
Mais on doit également trouver 
un financement sur place. En-
suite, c’est la passion des ‘ac-
teurs’locaux qui fait le reste.» 

Le président de l’Institut neu-
châtelois, Philippe Terrier, in-
tervient dans la discussion: 
«Vous pourriez faire appel à Jan 
Dobrzelewki, l’ancien directeur de 
l’Orchestre de chambre de Neu-
châtel. Il a dirigé l’Orchestre na-
tional du Costa Rica.» Peut-être 
un bon tuyau... 

Les fondateurs de la Lanterne 
magique ont encore les yeux qui 
brillent de ces rencontres faites 
ailleurs. Vincent Adatte se sou-
vient en particulier du Sénégal, 
«seul pays où la Lanterne est gra-
tuite. Les films sont projetés dans 
des rues parfois très défavorisées, 
sur des grands écrans gonflables. 
Je me rappelle avoir assisté à une 
projection au milieu de milliers de 
personnes, dans un quartier appe-
lé ‘la petite Colombie’... Nous 
étions les seuls Blancs du coin.» 

De gauche à droite: Frédéric Maire, Francine Pickel et Vincent Adatte, trois des quatre lauréats du Prix 2016, 
avec Philippe Terrier, le président de l’Institut neuchâtelois, au cinéma Arcades, à Neuchâtel. LUCAS VUITEL

NEUCHÂTEL Demain aura lieu notre grand débat sur la politique de la santé. 

Posez toutes vos questions sur Arcinfo
«L’Express», «L’Impartial» et 

Arcinfo organisent, en collabo-
ration avec RTN, un grand débat 
sur le thème de la politique hos-
pitalière dans le canton de Neu-
châtel. Ce débat, ouvert au pu-
blic, se déroulera à l’aula des 
Jeunes-Rives de Neuchâtel de-
main à 19 heures. 

Laurent Kurth, conseiller 
d’Etat neuchâtelois en charge de 
la Santé, Antoine Hubert, pa-
tron du groupe de cliniques pri-
vées Swiss Medical Network 
(propriétaire dans le canton de 

la Providence à Neuchâtel et de 
Montbrillant à La Chaux-de-
Fonds), le journaliste, théolo-

gien et médecin Bertrand Kie-
fer, qui dirige la «Revue médi-
cale suisse», ainsi que le chirur-
gien du cœur Thierry Carrel, 
directeur du centre de chirurgie 
cardiaque des Hôpitaux univer-
sitaires de Bâle et Berne, seront 
les intervenants de ce débat. Dé-
bat qui sera animé par les rédac-
teurs en chef de RTN, Gabriel de 
Weck, et de «L’Express/L’Impar-
tial», Nicolas Willemin. 

Vous avez des questions à po-
ser aux quatre intervenants à 
propos des défis hospitaliers qui 

attendent le canton? Alors n’hé-
sitez pas à nous faire parvenir 
vos interrogations via un formu-
laire sur Arcinfo jusqu’au mer-
credi 16 mars 23 heures. Certai-
nes de vos questions leur seront 
posées en direct le soir du débat. 

Le jour J, le débat sera diffusé 
en direct sur les ondes de RTN et 
sur notre site Arcinfo.  LGL

Pour poser vos questions, un lien: 
http://www.arcinfo.ch/pages/ 
debat-sante-506195

INFO+

CULTURE 

Une carte pour 30 musées
Le Groupement des musées 

neuchâtelois (GMN) propose 
depuis le 1er mars une nouvelle 
carte d’entrée gratuite aux mu-
sées. L’offre s’est élargie aux 30 
institutions du canton. 

L’ancienne carte donnait ac-
cès aux musées des villes de 
Neuchâtel, de La Chaux-de-
Fonds et du Locle. La «carte 
musées neuchâtelois» permet 
le libre accès, durant un an, à 
toutes les expositions perma-
nentes ou temporaires des 
musées affiliés (liste sur 
www.neuchateltourisme.ch). 

Il y a une dizaine d’années, les 
Villes de Neuchâtel, de La 
Chaux-de-Fonds et du Locle 
avaient décidé de proposer à 
leurs citoyens une carte com-
mune qui permettait d’accéder 
gratuitement aux douze musées 
communaux. Cette formule qui 

remplaçait les différentes cartes 
en vigueur dans chaque ville a 
rencontré un succès certain au-
près de la population. 

En fin d’année 2014 une ré-
flexion a été engagée entre les 
Villes et le GMN pour réactuali-
ser et améliorer la formule. La 
volonté était que tous les mu-
sées du canton participent à l’ac-
tion et que la vente des cartes 
bénéficie à tous les musées. Un 
groupe de travail a mené à bien 
le projet et la nouvelle carte a 
pris forme début 2016. Elle est 
désormais en vente dans tous 
les musées membres du Grou-
pement des musées neuchâte-
lois au prix de 40 fr. (20 fr. pour 
catégories AVS, apprentis, étu-
diants). Une partie du bénéfice 
des ventes est reversé au GMN 
afin de soutenir des actions 
communes.  RÉD -

Deux projets vont bientôt sortir des tiroirs de la Lanterne ma-
gique. L’un des deux est très avancé: il s’agit de la Petite Lan-
terne, un club pour les enfants âgés de 4 à 6 ans qui ouvrira la sai-
son prochaine. «Les parents seront autorisés à rester dans la salle 
pour accompagner les enfants dans leur découverte de la salle obs-
cure», précise Vincent Adatte. «Nous ferons tout un travail par le 
jeu, à travers des extraits et des courts-métrages d’animation. La 
séance durera une bonne heure, ce sera très interactif. Les enfants res-
sortiront avec un cahier de dessin, leur premier objet de cinéphile.» 

L’autre projet n’est pas encore abouti. Il revêt pour l’heure ce ti-
tre de travail: «Interdit aux plus de 18 ans». Il s’agit donc de cap-
ter le public adolescent. La Lanterne magique répond là à une de-
mande des développeurs. 

Deux nouveautés


